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        Cruas, le 29/09/2023 
PROJET Procès-Verbal  

Du Conseil Communautaire du 06 Juin à 18H00 
Salle des fêtes de Cruas 

A l’ouverture de la séance :  
PRESENTS : 25 

NOM FONCTION ORGANISME 

BERNARD Alain Maire – Délégué communautaire Mairie de Saint-Lager-Bressac 

BOUVIER Alain 2ème Adjoint-Délégué communautaire Mairie de Rochemaure 

BOYER Yves Maire - Président Mairie de Baix 

BUARD Raphaël Conseiller municipal - Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

CHABAUD Jacques Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

DIATTA Patricia 7ème Adjointe – Déléguée communautaire Mairie de le Teil 

FAURE Olivier Maire - Délégué communautaire Mairie de Rochemaure 

FERROUSSIER Franck Conseiller municipal - Délégué communautaire Mairie de Cruas 

FLAUGERE Jean-Luc Maire – Délégué communautaire Mairie de Valvignères 

JOURDAN Maurice Délégué communautaire Mairie de Saint-Symphorien-sous-
Chomérac 

JOUVE Michel Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

KWIATKOWSKI Stéphanie Conseillère Municipale – Déléguée communautaire Mairie de Cruas 

LABEILLE Stéphanie Maire – Déléguée communautaire Mairie de Saint-Pierre-la-Roche 

LAUSSEL Marie-Josèphe 2ème Adjointe - 2ème vice-présidente Mairie de Meysse 

LORENZO Sophie Conseillère municipale - Déléguée communautaire Mairie de Le Teil 

MAZEYRAT Alain 6ème adjoint – Délégué communautaire Mairie de Le Teil 

MAZZINI Didier 1er Adjoint - Délégué communautaire Mairie de Meysse 

MORELLI Pierre Délégué communautaire Mairie de Cruas 

NOËL Bernard 4ème Adjoint - 1er vice-président Mairie de Le Teil 

PETITJEAN Gilbert Maire – Délégué communautaire Mairie de Saint-Thomé 

PÉVÉRELLI Olivier Maire – 3ème vice-président Mairie de Le Teil 

REYNAUD Bernard 1er Adjoint – Délégué communautaire Mairie de Cruas 

SAVATIER Paul Maire – 7ème vice-président Mairie de Saint-Vincent-de-Barrès 

TOLFO Pascale 1ère Adjointe - 4ème Vice-Présidente Mairie de Le Teil 

VILLARD Serge Maire - Délégué communautaire Mairie d’Aubignas 

OZIL Guillaume Directeur Général des Services EPCI Ardèche Rhône Coiron 
 

6 Absents avec procuration :  
 
Mme Claire BOMBRUN ayant donné pouvoir à M. Philippe BOUNIARD. 
Mme Rachel COTTA ayant donné pouvoir à M. Bernard REYNAUD. 
M. Michel JOUVE ayant donné procuration à Mme Pascale TOLFO. 
Mme Marie-Noëlle LAVILLE ayant donné pouvoir à M. Paul SAVATIER. 
Mme Noëlle MAZELLIER ayant donné pouvoir à M. Gérard GRIFFE. 
Mme FAURE-PINAULT ayant donné pouvoir à M. Alain MAZEYRAT. 
 
 
3 Absents : M. Michel HEYRAUD, Mme Nadia SEGUENI, M. Pierre MORELLI 
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Vote pour assurer la fonction de Secrétaire de séance. 
 
Mme Marie-Josèphe LAUSSEL ainsi que M. Raphaël BUARD se sont portés candidats pour assurer le secrétariat 
de la séance du Conseil Communautaire. Les membres présents du Conseil communautaire ont désigné à la 
majorité avec une voix contre Mme Marie-Josèphe LAUSSEL.  
 
Secrétaire : Mme Marie-Josèphe LAUSSEL 
 
Le Président a ensuite fait état des marchés Publics suivants conclus dans le cadre de sa délégation depuis la 
séance du Conseil Communautaire du 09 Mai 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président informe de deux décisions de virement de crédits. 
 
Concernant le PV du Conseil communautaire du 09 Mai dernier, M. Raphaël BUARD demande à ce que soient 
effectuées des modifications sur ses interventions. 
Le PV du 09 Mai est adopté à l’unanimité avec intégration des modifications demandées par M. Raphaël 
BUARD. 
 
Le Président présente ses excuses pour le non envoi en pièce jointe du vœu de M. Raphaël BUARD et propose 
soit de le traiter immédiatement et de modifier l’Ordre du jour, soit de le reporter au Conseil du 04 Juillet 
2023.  
 
Les membres présents du Conseil communautaires ont voté à la majorité le report du vœu de M. Raphaël 
BUARD au prochain Conseil communautaire. MM. Raphaël BUARD et Franck FERROUSSIER s’étant prononcés 
contre, MMES Sophie LORENZO et Stéphanie KWIATKOWSKI s’étant abstenues. 
 
L’Ordre du jour est donc maintenu tel qu’il est. Le vœu sera transmis à l’ensemble des conseillers 
communautaires à l’appui de la convocation du prochain Conseil communautaire du 04 Juillet 2023. 
 
Présentation et approbation du Plan des Mobilités Simplifiées (PDMS) : 
 
M. Philippe BOUNIARD rappelle que la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARDECHE RHONE COIRON  
s’est saisie de la compétence Mobilités en Juillet 2021 et pour définir sa stratégie en termes de Mobilités, il a 
été établi un Plan Des Mobilités Simplifiées. Un PCAET a également été approuvé par la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES ARDECHE RHONE COIRON et le diagnostic a mis en évidence un fort déficit sur les transports : 
d’une part sur les émissions de gaz à effet de serre et d’autre part sur l’absence d’offre de transports en 
commun. 
Ce PDMS a débuté en Juillet 2022 avec l’accompagnement par un Bureau d’étude qui a complété le diagnostic 
déjà commencé en interne.  
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Il est à noter également qu’à l’horizon 2024, « le Grand Carénage EDF » va générer un important flux de 
véhicules sur le territoire. 
Des ateliers de concertations ont été lancés avec les élus, les partenaires et les usagers. Ils ont permis le 
déploiement d’un plan d’action.  
 

1. Développer une offre de transport collectif 
1.1. Etablir une stratégie de financement de nouveaux services de mobilité. 

1.1.1. Possibilité de prélever le versement mobilité qui concerne les entreprises de plus de 11 salariés 
sur le territoire. Une étude est lancée sur le versement mobilité pour connaitre le nombre 
d’entreprises qui seront concernées. 

1.2. Renforcer l’offre de transport collectif pour répondre aux besoins des habitants 
1.2.1. Transport à la demande 

1.3. Proposer un service de mobilité complémentaire aux lignes de transport collectif 
1.3.1. Transport A la Demande, (TAD) zonal et TUS (Transport d’Utilité Sociale) 

2. Accompagner le développement d’offres attractives de mobilité partagée. 
2.1. Créer un réseau d'aires de covoiturage. A l’horizon 2024 on va arriver à 18 aires de co voiturage sur 6 

à ce jour. 
2.2. Développer une offre de covoiturage lisible sur le territoire. Mettre en place une application. 
2.3. Faire de l’autopartage une alternative réaliste à l’achat de véhicule personnel. Le principe est de 

mettre sa voiture à disposition lorsque l’on ne l’utilise pas. 
3. Affirmer la place des modes actifs sur le territoire. 

3.1. Créer un réseau de liaisons douces continu et sécurisé. Création d’un tronçon de Via Ardèche, le Teil 
Rochemaure. 

3.2. Impulser l’apaisement des bourgs du territoire et favoriser la marche pour tous. 
3.3. Développer de nouveaux services en faveur des modes actifs. (Aire de réparation). 

4. Favoriser l'intermodalité et repenser les besoins de déplacement. 
4.1. Disposer d’un pôle d'intermodalité sur le territoire par exemple la gare de Le Teil. 
4.2. Rendre accessibles les pôles d'intermodalité du territoire. Les réflexions sont en cours avec la ville de 

Le TEIL. 
4.3. Améliorer le parcours utilisateur et l'accès à l'information pour faciliter l'intermodalité. 
4.4. Engager une véritable politique publique pour diminuer les besoins de déplacement ainsi que la 

mobilité subie. L’idée est d’avoir un nouveau maillage qui ait du sens au niveau du territoire. 
5. Animer le plan de mobilité simplifié et coconstruire avec les acteurs du territoire. 

5.1. Animer et coordonner la mise en œuvre du plan de mobilité simplifié.  
5.2. Collaborer avec les acteurs du territoire pour mettre en œuvre des services de mobilité efficaces et 

complémentaires. 
5.3. Communiquer et faire connaître les offres de mobilité alternatives à l’automobile individuelle pour 

favoriser les changements de comportement. 
 

Afin d’animer notamment l’ensemble des actions du PDMS, du temps agent à dédier sera nécessaire. 
 
Le coût global du projet s’élève à : 
 

- En investissement : 4 805 000 euros HT soit en moyenne 600 000 euros par an sur 2023-2030. 
- En fonctionnement 145 000 euros TTC/an. 

 
Le Président rappelle l’importance d’avoir un programme structuré, qu’il est primordial de travailler avec les 
Agglos voisines et que l’on doit trouver ensemble des solutions adaptées. Il remercie M. Philippe BOUNIARD 
pour tout le travail effectué. 
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M. Raphaël BUARD découvre ces éléments aujourd’hui et dit qu’il aurait été important d’associer l’ensemble 
des personnes. Il pense qu’avec un coût d’investissement aussi élevé il faut que « le ratio bénéfice » soit bon 
pour que ce soit efficace. Il aurait fallu que chacun apporte sa pierre à l’édifice. 
M. Paul SAVATIER rappelle l’importance de l’augmentation des services rendus aux usagers. Ce plan d’action 
est bien structuré et va être évolutif. L’urgence est aujourd’hui de commencer ce plan d’action. Sur l’aspect 
transport à domicile il faut bien organiser les choses et apaiser la cohabitation, vélos, piétons, voitures 
notamment sur les voies communales ou les petites départementales. 
Un des gros points est la liaison de notre communauté de communes avec la rive gauche du Rhône, l’agglo 
montilienne, il faudra au prochain CPER inscrire des études. Le Président rappelle que l’objectif de ce plan est 
de réussir et d’apporter des réponses satisfaisantes. 
 
Le Président rappelle qu’il est nécessaire de travailler ensemble dans le cadre du SCOT de Montélimar et en 
lien avec les départements et la Région. Ce sera un travail collectif à engager pour réussir ce projet-là. 
M. Philippe BOUNIARD s’engage à ce que la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARDECHE RHONE COIRON 
travaille avec les petites communes et informe qu’il se rendra dans les communes afin de porter ce projet. 
 
Le Président rappelle que le but est d’outiller le territoire et les usagers afin que ces derniers puissent choisir 
un mode de mobilités qui leur convienne selon leurs situations et leurs besoins. 
L’enjeu est de décarboner nos activités et nos moyens de transport et ce PDMS doit le permettre. 
 
Ce projet de PDMS a été présenté au Comité de pilotage du 21/04/2023 et au bureau communautaire du 
16/05/2023. 
Le Président rappelle l’enjeu mais aussi la nécessité de développer des actions sur la Mobilité. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à la majorité le projet de Plan de Mobilités 
simplifié (PDMS) 2023-2030 annexé à la présente délibération, M. Raphaël BUARD s’étant abstenu sur cette 
disposition. 
 
 
Création du Comité des Partenaires 
 

M. BOUNIARD rappelle que la loi LOM oblige les collectivités Autorités Organisatrice des Mobilités à créer un 
comité des partenaires. Il a un avis consultatif et se réunit au moins une fois par an. Il se compose de 4 collèges, 
d’invités exceptionnels et d’invités permanents. 
 
Il se réunira avant le mois de Novembre 2023. 
M. Olivier PÉVÉRELLI propose d’intégrer aux partenaires l’Association Montélovélo. 
Mme Jennifer PESSEAT demande s’il est possible d’associer les lycées du territoire. Les 2 propositions sont 
retenues. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à la majorité la création d’un comité des 
partenaires, M. Raphaël BUARD s’étant abstenu sur cette disposition. 
 
 
Révision de l'intérêt communautaire "Intégration liaison voie douce ViaRhôna-Via Ardèche". 
 

L’idée est de faire une révision de l’intérêt communautaire en matière d’« Aménagement de l’espace » 
portant sur l’intégration liaison voie douce ViaRhôna-Via Ardèche. M. Philippe BOUNIARD rappelle que le 
tronçon reliera la via Ardèche à la ViaRhôna. 
 
Le Président rappelle que cela prend tout son sens avec le Plan Des Mobilités Simplifiées présenté. 
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Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à la majorité la modification de l’intérêt 

communautaire pour la compétence « Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire » comme suit :  

- Aménagement et entretien d’un tronçon de la Via Ardèche entre la gare de Le Teil et Alba La Romaine, 
au lieu d’aménagement et entretien d’une voie verte sur le tronçon de l’ancienne voie ferrée gare de 
Le Teil-Alba La Romaine 

- Aménagement et entretien d’une liaison cyclable entre la Via Ardèche et la ViaRhôna, du Teil à 
Rochemaure 

M. Raphaël BUARD s’étant abstenu sur cette disposition. 
 
 

Conventions avec le CIVAM 07 et AgriBioArdèche pour la mise en œuvre d'actions de sensibilisation à l'agriculture 
et à l'alimentation durables dans les écoles primaires du territoire. 
 
Le Président rappelle que l’enjeu est de sensibiliser les élèves des écoles élémentaires, de leur faire découvrir 
ce qu’est l’Agriculture, les circuits courts et l’alimentation. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité la signature de conventions avec le 
CIVAM 07 et Agri Bio Ardèche pour la mise en œuvre d'actions de sensibilisation à l'agriculture et à 
l'alimentation durables dans les écoles élémentaires du territoire. 
 
 
Conventions avec le CIVAM 07 et l'IREPS 07 pour la mise en œuvre d'actions de sensibilisation à l'agriculture et à 
l'alimentation durables à destination des populations en situation de précarité. 

 
Le Président rappelle que l’enjeu est d’organiser des actions concrètes auprès de personnes en grande 
précarité, de leur offrir la possibilité de se nourrir dans de bonnes conditions avec des produits de qualité. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité la signature des Conventions avec 
le CIVAM 07 et l'IREPS 07 pour la mise en œuvre d'actions de sensibilisation à l'agriculture et à l'alimentation 
durable à destination des populations en situation de précarité. 
 
 
Modification des règlements de fonctionnement des EAJE 
 
Mme LAUSSEL explique que la CAF nous a communiqué en Octobre 2022 une nouvelle trame de règlement 
de fonctionnement pour les multi accueils à suivre pour l’élaboration de nos propres règlements de 
fonctionnement. Les nouveaux règlements ont été rédigés pour chacun des 3 accueils intercommunaux et 
approuvés par la CAF. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité les 3 Règlements de 
Fonctionnements élaborés selon la nouvelle trame proposée par la CAF de l’Ardèche. 
 
 
Revalorisation des CEE (Contrats d’Engagement Educatifs). 
 
Mme Marie-Josèphe LAUSSEL rappelle qu’il est important que tous les jeunes embauchés à ARDECHE 
RHONE COIRON pendant les vacances scolaires soient rémunérés, à minima, au SMIC. Pour cela il est 
nécessaire de modifier la rémunération des CEE et cette dernière a été prévue au budget 2023.  
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Le Président rappelle que l’idée est de modifier les barèmes de rémunération et de proposer une 
rémunération cohérente. 
Le Président rappelle qu’une aide au BAFA a été proposée aux jeunes souhaitant le passer, l’idée étant de les 
sensibiliser à ce type d’activités. 

Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité les nouveaux taux pour le calcul des 
rémunérations des Contrat d’Engagements Éducatifs (CEE). 

 
 
Attribution d'une subvention pour l'année 2023 à l'association Présence(s) photographie 
 
M. Bernard NOËL rappelle que 8 communes du territoire sont concernées par les festivals développés par 
cette association. 
Il souligne l’action de finissage à la caravane Monde le 18/06 et que les préalables ont commencé ce soir. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à la majorité le projet et l’octroi d’une 
subvention de 11 000 €. M. Raphaël BUARD s’étant prononcé contre ce vote. 
 
 
Taxe de séjour à partir du 1er Janvier 2024 
Le département a décidé de rajouter une taxe additionnelle de 10%. Les acteurs du tourisme ont proposé de 
modifier notre taxe de séjour afin de la rendre plus facile à mettre en œuvre.  
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité comme suit les tarifs 
communautaires de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2024 : 
 

Nature de l'hébergement (et barèmes nationaux) 
nouveaux tarifs  

(par personne et par nuit) 

Palaces (0.70 / 4.20) 2€ 

Hotels de tourisme 5 étoiles, residences de tourisme 5 étoiles, meublés 
de tourisme 5 étoiles (0.70/3) 

1.18€ 

Hotels de tourisme 4 étoiles, residences de tourisme 4 étoiles, meublés 
de tourisme 4 étoiles (0.70/2.30) 

1€ 

Hotels de tourisme 3 étoiles, residences de tourisme 3 étoiles, meublés 
de tourisme 3 étoiles (0.50/1.50) 

0.91€ 

Hotels de tourisme 2 étoiles, residences  de tourisme 2 étoiles, meublés 
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles (0.30/0.90) 

0.82€ 

Hotels de tourisme 1 étoile, residences de tourisme 1 étoile, meublés 
de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 
d'hôtes , auberges collectives (0.20/0.80) 

0.73€ 

Terrains de camping et terrains de caravanage classes en 3,4 et 5 étoiles et 0.60€ 
tout autre t e r r a i n  d’hébergement de plein air de caracteristiques  
équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des pares de   
stationnement touristiques par tranche de 24 heures (0.20/0.60)  

Terrains de camping et terrains de caravanage classes en 1 et 2 étoiles, ports 
de plaisance (0.20) 

0.20€ 

Ainsi que le taux de 4% applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en attente de 

classement ou sans classement, dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité (ou du tarif 

plafond applicable aux hôtels 4 étoiles s'il est inférieur). 
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Convention avec l’éco-organisme Refashion 
 
M. Paul SAVATIER informe qu’avec cette convention on soutient la collecte des textiles et linges de maison 
et chaussures. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité l’autorisation au Président de 
signer la convention avec l’éco-organisme Refashion pour la collecte des textiles, linges de maison et 
chaussures. 
 
 
Convention avec LE RELAIS 
 
M. Paul SAVATIER explique que le relais est conventionné avec Refashion. Toute la relation avec cet 
organisme a été revue suite au constat précédemment de dysfonctionnements. Une collecte aura lieu tous 
les 10 jours voire toutes les semaines sur les 19 bornes. 
 
Les membres présents du Conseil communautaire ont voté à l’unanimité la signature de la convention avec 
le Relais. 
 
Le Président invite M. Raphaël BUARD à présenter son vœu. 
 
Demande de rectification des Procès-Verbaux des séances du 14 février et 14 mars 2023 du 
Conseil Communautaire 
VU les dispositions de l'article L5211-1 du code général des collectivités territoriales, 
VU l’interprétation constructive du code général des collectivités territoriales de l’article L. 2121- 
19 et le droit pour tout élu de déposer des questions orales ; 
VU que le droit d’amendement est également un droit inhérent au pouvoir de délibérer. La légalité 
d’une délibération est d’ailleurs soumise à la possibilité qu’ont eue les conseillers d’amender le 
texte et d’en débattre ; 
Vu que les élus disposent du droit de faire connaître leurs déclarations en conseil communautaire 
dans le cadre d’un document qui les authentifie et ainsi d’exercer pleinement leur mandat ; 
Aussi, les interventions des orateurs ne sauraient être supprimées des procès-verbaux de séance 
(CAA Marseille, 21 janvier2003, Philippe Adam, n° 99MA00553) ; 
VU l’article L. 2121-18 du CGCT, prévoyant que les séances des conseils sont publiques ; 
CONSIDERANT QUE : 
– les séances du conseil communautaire sont enregistrées ; 
– le procès-verbal de séance fait foi en matière de déroulement desdites séances, sauf preuve 
contraire 
– le procès-verbal de séance ainsi que l'extrait du registre des délibérations du Conseil 
communautaire, doivent faire apparaître la nature de l'ensemble des questions abordées au 
cours de ces séances ; 
– la rédaction obligatoire du PV doit faciliter le contrôle des citoyens et des associations de 
lutte contre la corruption notamment au regard des exigences relatives aux conflits 
d’intérêts ; 
– les points de légalité relatifs à la délibération 2023-030– Convention de partenariat avec le 
groupement d’opérateurs en vue de la création d’une SAS dans le cadre du projet de 
développement des Énergies Renouvelables sur le territoire - et notamment de l'intérêt 
personnel d'élus ayant pris part à l'affaire ont été abordés et débattus lors de la séance du 14 
Février 2023 ; 
– la question de la sécurité juridique de la décision de classer sans suite à l'issue de la 
procédure d'appel à manifestation d'intérêt pour la création d'une société locale de 
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développement des énergies renouvelables a été abordée lors de la séance du 14 mars 2023 ; 
les points de légalité relatifs à la délibération 2023-044 portant sur le lancement d’un appel 
à manifestation d’intérêt pour la création d'une société par actions simplifiée (SAS) pour le 
développement des énergies renouvelables sur le territoire et notamment de respect du 
principe de parallélisme de forme et de compétence ont été abordés lors de la séance du 14 
Mars 2023. 
M. Raphaël BUARD propose que chacun prenne en son nom un vote qui sera acté dans les pièces du Conseil 
communautaire. 
 
Il rappelle L’ordonnance du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité d’entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leur groupement a supprimé le Compte-Rendu 
des conseils. Le PV de séance est devenu à compter du 1er Juillet 2022 le seul document officiel par lequel 
sont retranscrits et conservés les échanges et décisions des assemblées délibérantes. Elément de preuve de 
la régularité du processus de prise de décision ; il est un outil d’information du public, de contrôle des citoyens, 
de lutte contre la corruption et des conflits d’intérêts. 
 
En refusant de retranscrire fidèlement les débats des séances des 14/02 et 14/03 vous avez privé le citoyen 
et l’électeur de l’information pleinementière des débats. 
En supprimant une partie des débats des séances des 14/02 et 14/03, vous avez outrepassé votre pouvoir de 
police de l’assemblée. En détruisant les preuves des enregistrements vous avez entravé le contrôle des 
citoyens. 
Mettre la transparence au cœur du débat démocratique au service des citoyens pour restaurer la confiance 
dans la démocratie est le sens de son engagement politique. 
Pour ces raisons M. Raphaël BUARD a tenu à déposer ce vœu afin de choisir entre la transparence et l’opacité. 
 

Il demande 
• Que le Procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 14 février et 14/03 soit amendé en 
intégrant l’ensemble de ses interventions 
• Que le Procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 14 mars soit amendé en 
intégrant l’ensemble de ses interventions 
• Que l’ensemble des vœux, questions ou amendements présentés par les conseillers 
communautaires soient systématiquement retranscrit au sein du procès-verbal des séances des 
Conseils communautaires 
• Que les Conseils communautaires soient diffusés, en plus des séances en présence du public, 
de manière habituelle en direct, et que leur enregistrement soit disponible dans le respect 
d’une qualité audio compatible avec une bonne restitution des échanges. 
 
Le Président réitère ses excuses auprès de l’ensemble des conseillers communautaires pour la non 
transmission à l’appui de la convocation de ce vœu. 
Il a été vu en Bureau communautaire. Cependant, dans l’exercice normal de la responsabilité de chacun, dans 
un souci de transparence et de respect des règles et afin que les élus souhaitant le lire de façon plus 
approfondie pour se positionner puissent le faire, il demande à ce que cette délibération soit reportée. 
 
Questions orales – Conseil Communautaire du 9 mai 2023 – Raphaël BUARD 
 
Question n°1 : 
Le schéma de gestion globale du risque inondation du bassin versant du Frayol élaboré en 2017 a 
Identifié 18 travaux à réaliser à court moyen et long terme. 
Le plan de gestion physique du cours d'eau du Frayol remis en 2017 a identifié les secteurs 
Sensibles et élaboré un programme d’actions hydromorphologiques à mettre en œuvre. 
Quelles actions concrètes issues de ces programmes comptez-vous mettre en œuvre au regard des 
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enjeux liés à la sécurité des personnes et des biens ? 
Et dans combien de temps ? 

 
 
Réponse N°1 
Le Plan de gestion physique du Frayol a été élaboré en 2017 par le SMBEF. Celui-ci identifie un 
programme d’actions hydromorphologiques à mettre en œuvre relevant aujourd’hui de la compétence 
du SMCR dont certaines actions ont été réalisées ou sont en cours. La Communauté de communes 
travaille en relation avec le SMCR, la compétence GEMA et la PI concourant à la sécurité des biens et 
des personnes. Le Plan de gestion physique du cours d’eau du frayol a été pris en compte dans l’étude 
en cours menée par la Communauté de communes sur la définition et le classement des systèmes 
d’endiguement. 

 
Question n°2 : 
Quel est le but de « La Revue de Presse » ? 
Quels sont les critères de surveillance et de sélection des articles retenus ? 
Qui contrôle et censure ? 
 

 

Réponse N°2 
Le but de la revue de presse était initialement d’informer les élus et agents sur les activités de la 
Communauté de communes. 
Depuis le mois d’avril et après échange en bureau communautaire l’objectif de la revue de presse a été 
recentré sur l’information des services de la Communauté de communes. 
Les articles sélectionnés sont les articles parus dans la presse citant la Communauté de communes ou 
en lien avec les actions et projets portés par la Communauté de communes dans le cadre de l’exercice 
de ses compétences. 
Le contrôle de ces articles est assuré par le service communication de la Communauté de communes 
Ardèche Rhône-Coiron. 

 
La séance est levée à 19h35 
 
 


